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Constituer une Commission Consultative d’Elaboration et de Suivi (CCES), pour élaborer et évaluer le 
PLPDMA

Etablir un état des lieux

Définir les objectifs de réduction à atteindre

Définir les mesures à mettre en oeuvre pour atteindre ces objectifs (au niveau technique, humain et 
financier), avec un calendrier prévisionnel.

Définir les indicateurs de suivi

Soumettre le projet de PLPDMA au grand public pour avis, recueillir les avis et les intégrer si nécessaire.

Mettre à disposition du grand public le projet adopté
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Figure 1 : Territoire du SMCTOM Haute Dordogne



 
 

 

 

 

 

Figure 2 : Carte de la densité de population (INSEE 2020) 



 
 

 

 
Figure 3 : Comparaison de la population municipale INSEE et la population DGF (2009 à 2020)

 
Figure 4 : Variation de la population du SMCTOM de 2009 à 2020
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Figure 5 : Évolution de la population en nombre d'habitants par commune (2014 à 2020)



 
 

 
Figure 6 : Évolution de la population en pourcentage par commune (2009 à 2020) 

 

 

 

 



 

 

 

 
Figure 7 : Population par âge en 2020 en % (INSEE) : hommes et femmes confondus 

 



 
 

 

 
Figure 8 : Structure Familiale en 2020 en % (INSEE)

 



 
 

 

 

 

Type de logement 2020 % 

Type de 

logement 

Maisons 10 997 68% 

Appartements 5 223 32% 

Total 16 220 100% 

    

Type 

d'occupation du 

logement 

Résidences principales 7 625 47% 

Résidences secondaires et logements occasionnels 6 950 42% 

Logements vacants 1 781 11% 

 
Figure 9 : Comparatif du type d'occupation des logements entre 2009 et 2020 en nombre de 

logement (INSEE) 



 
 

 

Figure 10 : Carte du taux de l'habitat collectif en 2020 (INSEE) 

 
Figure 11 : Comparatif du type d'occupation des logements entre 2009 et 2020 en % (INSEE) 



 
 

 

Figure 12 : Répartition des résidences secondaires sur le SMCTOM (INSEE 2020) 

 

  



 
 

 

 

 
Figure 13 : Part des propriétaires sur le territoire du SMCTOM en 2020 en % (INSEE) 

 

 

 
Figure 14 : Population de 15 à 64 ans par type d'activité en % (INSEE 2020) 
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Figure 15 : Taux d'activité de la population de 15 à 64 ans sur le SMCTOM HAUTE DORDOGNE 

(INSEE 2020) 



 
 

 

 

 
Figure 16 : Population des actifs de 15 ans ou plus selon leur lieu de travail (INSEE 2020) 
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Figure 17 : Population selon la catégorie socio-professionnelle en % (INSEE 2020) 

  



 
 

 

 

 
Figure 18 : Répartition des entreprises par secteur d’activité en % (INSEE au 01/01/2023)
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Figure 19: Flyer des ateliers de formations pour le public travaillant dans l'évènementiel 

 

Figure 20 : Affiche Appel à projet contre le gaspillage alimentaire du VALTOM et du SMCTOM 

(2024) 
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Figure 21 : Schéma de collecte sur le SMCTOM Haute Dordogne 

  

DECHETS

SECTEURS HAMEAUX BOURGS ZONES TOURISTIQUES

PRECOLLECTE TYPE BACS DE REGROUPEMENT
BORNES D APPORT 

VOLONTAIRE

MODE

C1 à C2 ÉTÉ : C 0,25, C 0,5 et C1

ÉTÉ : C2 à C3 

HIVER : C 0,25

1 fois/2mois

1 fois/3 mois

Périmètre REGIE PAPREC ECHALIER

Transfert

Lieu
Clermont ferrand, Saint Sauves 

d'Auvergne

Opérateur CENTRE DE TRI PAPREC CENTRE DE TRI PAPREC 
VALTOM - VERNEA - CENTRE DE TRI 

PAPREC - FILIERES REP

COLLECTE / TRANSPORT

Centre de transfert de La Bourboule et Le Mont Dore

REGIE

DECHETERIES

TRAITEMENT

Clermont ferrand - Sainte Sauves - Puy Long

VERNEA SUEZ - VALTOM

 COLLECTE SELECTIVE

Clermont ferrand

Fréquence C 0,5 à C1

OMR

BACS 

PORTE A PORTE PAV

C 1C 0,5
4 DCT : Rochefort,-Montagne, La 

Bourboule, Bagnols, Saint Germain Prés 

Herment et 1 mini DCT à l'ISDND de Saint 

Sauves
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Figure 22 : Évolution des tonnages des DMA de 2016 à 2022 
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Figure 23: Évolution des tonnages des déchèteries de 2016 à 2022
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Figure 24: Composition des OMR en 2022 par gisements

 

- 

- 

- 

- 

 



 
 

 

 

• 

• 

• 

 



 
 

 
 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• • 

• 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

 

 
 

 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



 
 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

 

 

 

2024 2025 2026 2027 2028 2029
Nombre de jours 7,0 j 2,0 j 3,0 j 6,0 j 3,0 j 3,0 j 

Nombre d'ETP 0,03 0,01 0,01 0,02 0,01 0,01

Budget 1 409 €       386 €               568 €               1 205 €           568 €             750 €               

Déchets évités ( en 

kg/hab./an)

Planning

Nombre de jours 7,0 j 4,0 j 7,0 j 4,0 j 7,0 j 4,0 j 

Nombre d'ETP 0,03 0,02 0,03 0,02 0,03 0,02

Budget 1 386 €       818 €               1 386 €            818 €               1 386 €          818 €               

Déchets évités ( en 

kg/hab./an)
7 10 14 17 21 24

Planning

Nombre de jours 13,0 j 16,5 j 20,5 j 27,0 j 33,5 j 41,5 j 

Nombre d'ETP 0,05 0,06 0,08 0,10 0,13 0,16

Budget 2 591 €       3 307 €           4 125 €            5 455 €           6 784 €          8 420 €           

Déchets évités ( en 

kg/hab./an)

Planning

Nombre de jours 13,7 j 9,7 j 9,7 j 13,7 j 9,7 j 9,7 j 

Nombre d'ETP 0,05 0,04 0,04 0,05 0,04 0,04

Budget 2 664 €       1 845 €           1 845 €            2 664 €           1 845 €          1 845 €           

Déchets évités ( en 

kg/hab./an)
1,06 2,11 3,17 4,22 5,28 6,33

Planning

Nombre de jours 11,0 j 5,0 j 3,0 j 9,0 j 1,0 j 1,0 j 

Nombre d'ETP 0,04 0,02 0,01 0,03 0,00 0,00

Budget 2 227 €       1 023 €           614 €               1 636 €           205 €             205 €               

Déchets évités ( en 

kg/hab./an)
0,95 1,90 2,85 3,80 4,75 5,72

Planning

PLPDMA 2024 - 2029
Axes stratégiques N°d'action Actions

Flux de déchets évités 

(en kg/hab./an)

Axe 1 : Être éco-exemplaire

3

Améliorer l'offre et la distribution de goodies pour faire 

connaître les objets méconnus (gobelets réutilisables, 

gourdes, boîte à goûters)

-

Non quantifiable

Axe 2 : Sensibiliser
6,33Communication sur les astuces anti-gaspi auprès des ménages

Non quantifiable

1
Disposer d'un stock de gobelet/pichet à prêter aux 

associations
-

2

Création d'ateliers proposés dans les centres de loisirs et au 

grand public pour la fabrication de produits ménagers et 

produits de beauté

24

4

5
Inciter les touristes à la consommation responsable au sein 

des logements vacants
5,72



 
 

 

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Nombre de jours 5,0 j 3,0 j 2,5 j 3,5 j 2,5 j 3,5 j 

Nombre d'ETP 0,02 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01

Budget 1 023 €       1 409 €           511 €               1 511 €           511 €             1 511 €           

Déchets évités ( en 

kg/hab./an)
0,20 0,54 0,88 1,32 1,81 2,37

Planning

Nombre de jours 17,0 j 20,0 j 19,0 j 19,0 j 19,0 j 19,0 j 

Nombre d'ETP 0,07 0,08 0,07 0,07 0,07 0,07

Budget 3 409 €       4 023 €           3 841 €            3 841 €           3 841 €          3 841 €           

Déchets évités ( en 

kg/hab./an)
3 6 9 12 16 19

Planning

Nombre de jours 11,0 j 8,0 j 8,0 j 8,0 j 8,0 j 8,0 j 

Nombre d'ETP 0,04 0,03 0,03 0,03 0,03 0,03

Budget 2 136 €       1 591 €           1 591 €            1 591 €           1 591 €          1 591 €           

Déchets évités ( en 

kg/hab./an)
3 7 10 13 14 16

Planning

Nombre de jours 15,0 j 16,0 j 13,0 j 13,0 j 10,0 j 11,0 j 

Nombre d'ETP 0,06 0,06 0,05 0,05 0,04 0,04

Budget 3 332 €       3 612 €           2 945 €            3 044 €           2 377 €          2 657 €           

Déchets évités ( en 

kg/hab./an)
1 3 7 11 17 23

Planning

Nombre de jours 35,0 j 20,0 j 64,0 j 64,0 j 

Nombre d'ETP 0,13 0,08 0,25 0,25

Budget 7 159 €            3 977 €           11 909 €        11 909 €         

Déchets évités ( en 

kg/hab./an)
61,5 j 76,8 j 

Planning

Nombre de jours 31,0 j 26,0 j 25,0 j 24,0 j 24,0 j 24,0 j 

Nombre d'ETP 0,12 0,10 0,10 0,09 0,09 0,09

Budget 5 932 €       5 000 €           4 795 €            4 591 €           4 591 €          4 591 €           

Déchets évités ( en 

kg/hab./an)

Planning

Nombre de jours 19,0 j 19,0 j 18,0 j 23,0 j 23,0 j 23,0 j 

Nombre d'ETP 0,07 0,07 0,07 0,09 0,09 0,09

Budget 11 232 €    11 232 €         11 051 €          12 073 €         12 073 €        12 073 €         

Déchets évités ( en 

kg/hab./an)
2 5 7 11 14 17

Planning

PLPDMA 2024 - 2029
Axes stratégiques N°d'action Actions

Flux de déchets évités 

(en kg/hab./an)

7

2,37

19

Diagnostic dans les maisons de santé et établissements "gros 

producteurs" de biodéchets et mise en place d'action pour 

réduire le gaspillage alimentaire

Axe 4 : Lutter contre le gaspillage 

alimentaire

Animation sur le compostage "Jardin au naturel" - Organiser 

des ateliers de valorisation des déchets de jardin
239

Opérations de broyage partagé sur des journées (calendrier) 

avec animateur/opérateur
168

6

-

Promouvoir le compostage en développant une stratégie de 

communication sur l'utilisation du compost (habitat collectif et 

pavillonnaire) 

11

Proposer des cours de cuisine avec les restes alimentaires / 

Faire des courses anti-gaspi

Actions sur l'identification des apporteurs en déchèteries pour 

évaluer les gisements les plus importants et les apporteurs 

non autorisés

10 77

Axe 5 : Éviter la production de 

déchets verts et encourager la 

gestion de proximité des 

biodéchets

Non quantifiable

12 Mise à disposition  d'un composteur suite à une formation 17

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Nombre de jours 5,0 j 5,0 j 3,0 j 3,0 j 3,0 j 3,0 j 

Nombre d'ETP 0,02 0,02 0,01 0,01 0,01 0,01

Budget 977 €          977 €               591 €               591 €               591 €             591 €               

Déchets évités ( en 

kg/hab./an)
6 7 8 11 13 14

Planning

Nombre de jours 10,0 j 7,0 j 8,0 j 5,0 j 6,0 j 4,0 j 

Nombre d'ETP 0,04 0,03 0,03 0,02 0,02 0,02

Budget 2 045 €       1 432 €           1 636 €            1 023 €           1 227 €          818 €               

Déchets évités ( en 

kg/hab./an)

Planning

Nombre de jours 16,0 j 8,0 j 8,0 j 12,0 j 12,0 j 12,0 j 

Nombre d'ETP 0,06 0,03 0,03 0,05 0,05 0,05

Budget 3 136 €       1 545 €           1 545 €            2 318 €           2 318 €          2 318 €           

Déchets évités ( en 

kg/hab./an)

Planning

Axe 6 : Augmenter la durée de 

vie des produits

Axe 7 : Mettre en place et 

renforcer des actions 

emblématiques favorisant la 

consommation responsable

15
Boîte à outils méthodologique rendu obligatoire pour les 

organisateurs d'évènements
-

Non quantifiable

Non quantifiable

Organiser à la rentrée une campagne de récupération / don 

d'articles sportifs et après les vacances scolaires 
13 14

14
Réduction des fractions hygiéniques (couches lavables et 

protections hygiéniques féminines)
-

PLPDMA 2024 - 2029
Axes stratégiques N°d'action Actions

Flux de déchets évités 

(en kg/hab./an)



 
 

 

 

PLPDMA SMCTOM

2024 2025 2026 2027 2028 2029

1 j 1 j 2 j 

182 € 182 € 364 €

4,0 j 4,0 j 8,0 j 

818 € 818 € 1 636 €

2,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 7,0 j 

1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 6,0 j 

182 € 182 € 182 € 182 € 182 € 182 € 1 091 €

7,0 j 2,0 j 3,0 j 6,0 j 3,0 j 3,0 j 23,0 j 

1 409 € 386 € 568 € 1 205 € 568 € 750 € 4 523 €

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Quantité annuelle cumulée de 

produits d'emballage détournés 

des DMA en kg/hab/an 

Financier Technique Humain Matériel Autre

1

2

3

4

5

6

P

R

P

P

P

Mise à jour du visuel proumouvant la réduction de 

déchets à apposer sur les gobelets

Mise à jour du visuel tous les 2 ans par le service 

communication

Nombre de gobelets/pichets 

prêtés

4 8 16 12 14 16

16000

16

Flux de déchets évités

Réalisation

Nombre de manifestations 

empruntant des 

gobelets/pichets

4000 8000 16000 12000 14000 70000 Base de 1000 gobelets/pichets maximum par évènement

205 €

Objectif prévisionnel

Communication auprès des associations et 

proposition de prêt de gobelets/pichets
Service sport et culture

Total du plan sexennal

1
Recherche de fournisseur pour l'achat des gobelets 

et pichets  - Choix des candidats
Marché de 3 ans

2
Rédaction de la convention pour le prêt des 

gobelets et pichets

Convention à faire signer aux associations/mairies à qui 

sont prêtés les gobelets/pichets, mettre en place une 

consigne et facturation d'1€ par gobelet/pichet perdu - 

subvention par le SMCTOM à l’achat de 50 % pour les 

gobelets/pichets, avec le logo de l’association en plus.

409 € 205 € 205 € 205 € 205 € 1 432 €

Remarques / Observations

730€ TTC pour 1000 gobelets

Téléphone, mailPrestataire de lavage

Service sport et culture Téléphone, mail, réunion

Associations Téléphone, mail

Entreprise de fabrication des gobelets Téléphone, mail

Communication interne, presse locale, internet collectivité

Téléphone, mail, réunion

Prestataire de lavage

Mairies

Mode de communication

Nature du partenariat

Services techniques et administratifs 

Entreprise de fabrication des gobelets

Associations

Partenaires

Service sport et culture

Mobilisation des partenaires (P) & relais (R) Mise en œuvre de l'action

Services techniques et administratifs 

Remarques

Stockage et gestion du stock de gobelet/pichet, signature des conventions avec les 

associations

Communication auprès des associations et aide au recensement des organisateurs de 

manifestations

Prêt gracieux des gobelets, retour d'expérience

Prestataire conseillé, possibilité de faire appel à un ESAT

Elles disposent de leur listing d'associations

Valorisation des résultats

Communication interne, presse locale, internet collectivité

Participation

Prêt à autant d’association que possible si le calendrier 

respecte les dates de retour de chacun puis à tous les 

organisateurs d'évènements en lien avec le public les 

années suivantes.

Nombre d'associations minimum par an (temps de lavage 

et recensement)

Non quantifiable

Type d'indicateurs Indicateur Total Remarques

3

Tâches Total Remarques

L'éco-exemplarité est un levier important pour afficher la volonté du SMCTOM de 

s'engager dans une démarche de prévention

Proposer un prêt de gobelets et de pichets aux associations lors de leurs évènements 

permet de réduire l'utilisation de vaisselle jetable et d'emballages à usage unique

Axe 1 : Être éco-exemplaire
Rédaction des fiches actions

Fiche de suivi de l'action n° 1 : Disposer d'un stock de gobelet/pichet à prêter aux associations

Objectif et descriptif de l'action Intérêt de l'action

Périodes ciblées

Toute l'année

Produits ciblés

Produits d'emballage

Zones ciblées

Associations

Planning (Jr) et budgetisation (€)



 
 

 

PLPDMA SMCTOM

2024 2025 2026 2027 2028 2029

3,0 j 3,0 j 3,0 j 3,0 j 3,0 j 3,0 j 18,0 j 

614 € 614 € 614 € 614 € 614 € 614 € 3 682 €

2,0 j 2,0 j 2,0 j 6,0 j 

1,0 j 1,0 j 1,0 j 3,0 j 

205 € 205 € 205 € 614 €

1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 6,0 j 

205 € 205 € 205 € 205 € 205 € 205 € 1 227 €

7,0 j 4,0 j 7,0 j 4,0 j 7,0 j 4,0 j 33,0 j 

1 386 € 818 € 1 386 € 818 € 1 386 € 818 € 6 614 €

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Pourcentage de foyers 

participants aux ateliers (cumul)
20% 30% 40% 50% 60% 70% 70%

Nombre de foyers participants 

(cumul)
1521 2282 3043 3804 4564 5325 5325

Quantité annuelle cumulée de 

produits divers détournés des 

DMA en kg/hab/an 

6,9 10,3 13,8 17,2 20,6 24,1 24,1

Financier Technique Humain Matériel Autre

1

2

3

P

R

P

Valorisation des résultats

Méthode de calcul : (Nombre de foyers participants * 

Nombre d'habitants par foyer * efficacité de l'action * 

gisement évité)/Nombre d'habitants

Animateurs des formations

Communication envers les centres de loisirs

Communication interne, presse locale, internet collectivité

Type d'indicateurs Indicateur
Objectif prévisionnel

4

Service technique et administratif Téléphone, mail

Centres de loisirs Téléphone, mail

Mobilisation des partenaires (P) & relais (R) Mise en œuvre de l'action

Association Téléphone, mail, réunion

Augmentation de la participation suite à la 

communication et à la transmission de l'information

Flux de déchets évités

4 4 4 4 4

3

Diffusion au sein des centres de loisirs, 

médiathèques, communauté de communes, 

mairies

Les supports de communication réalisés par le SMCTOM 

seront diffusés par les centres de loisirs. Diffusion 

selon la mise à jour des supports de communication.

4 Lancement des ateliers
Ateliers de 2 heures - 10 participants - Possibilité des 

faire les ateliers par des prestataires ( Bellis by Rosy…)

Total du plan sexennal

Mode de communication

Centres de loisirs

Association

Service technique et administratif

24 1 atelier par trimestre

Participation

Partenaires
Nature du partenariat

Remarques

Total Remarques

Réalisation Nombre d'ateliers organisés

Toute l'année

Planning (Jr) et budgetisation (€)

2 Réalisation des affiches et flyers Mise à jour des affiches et flyers tous les 2 ans

364 € 364 €

1
Définir les lieux des ateliers, les dates et les 

intervenants

364 € 1 091 €

L'éco-exemplarité est un levier important pour afficher la volonté du SMCTOM de s'engager dans 

une démarche de prévention

Proposer une alternative éco-responsable aux produits ménagers contenus dans les emballages à usage 

unique

Axe 1 : Être éco-exemplaireRédaction des fiches actions

Fiche de suivi de l'action n° 2 : Création d'ateliers proposés dans les centres de loisirs et au grand public pour la fabrication de produits ménagers et de produits 

de beauté

Objectif et descriptif de l'action Intérêt de l'action

Tâches Total Remarques

Produits ciblés

Produits d'emballage, DMS

Zones ciblées

Habitants du territoire

Période ciblée



 
 

 

PLPDMA SMCTOM

2024 2025 2026 2027 2028 2029

1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 6,0 j 

205 € 205 € 205 € 205 € 205 € 205 € 1 227 €

3,0 j 3,0 j 3,0 j 3,0 j 3,0 j 3,0 j 18,0 j 

545 € 545 € 545 € 545 € 545 € 545 € 3 273 €

1 j 1 j 1 j 1 j 1 j 1 j 6 j 

205 € 205 € 205 € 205 € 205 € 205 € 1 227 €

3 j 3 j 3 j 3 j 3 j 3 j 18 j 

614 € 614 € 614 € 614 € 614 € 614 € 3 682 €

5,0 j 8,5 j 12,5 j 19,0 j 25,5 j 33,5 j 104 j 

1 023 € 1 739 € 2 557 € 3 886 € 5 216 € 6 852 € 21 273 €
13,0 j 16,5 j 20,5 j 27,0 j 33,5 j 41,5 j 152,0 j 

2 591 € 3 307 € 4 125 € 5 455 € 6 784 € 8 420 € 30 682 €

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Nombre d'objets distribués 1600 2900 4120 5480 6240 6700 20340

Nombre de rentrées scolaires 

durant lesquelles sont 

distribués les goodies

2 5 9 14 19 19 68

19 écoles élémentaires 

sur le territoire du 

SMCTOM

Nombre d'évènements sportifs 

durant lesquels sont distribués 

les goodies

4 6 8 12 16 24 46

1 évènement sportif 

toutes les semaines en 

2029

Quantité annuelle cumulée de 

produits divers détournés des 

DMA en kg/hab/an

Financier Technique Humain Matériel Autre

1

2

3

4

P

P

R

P

Réduire le gisement des produits d'emballage sur le territoire : 49,14 kg/hab/an
Proposer du matériel éco-responsable comme alternative aux emballages à usage unique permet 

d'avoir un impact sur la prévention des déchets du territoire sur le long terme

Axe 2 : Sensibiliser Rédaction des fiches actions

Fiche de l'action de suivi n° 3 : Améliorer l'offre et la distribution de goodies pour faire connaître les objets méconnus (gobelets réutilisables, gourdes, boîte à 

goûters)

Objectif et descriptif de l'action Intérêt de l'action

Tâches Total Remarques

Produits ciblés

Produits d'emballage

Périodes ciblées

Toute l'année

Zones ciblées

Habitants du territoire

Planning (Jr) et budgetisation (€)

1 Choix des objets à produire Gobelets, gourdes, boites à goûter

2 Création de visuels à apposer sur les objets

Total du plan sexennal

Type d'indicateurs Indicateur Total
Objectif prévisionnel

Remarques

Établissements scolaires: écoles élémentaires

Réalisation

Flux de déchets évités Non quantifiable 

Partenaires
Nature du partenariat

Entreprise(s) de fabrication des objets

Remarques

Communication au public

2 rentrées scolaire et 4 évènements sportifs (un par 

trimestre) en 2024, puis augmentation progressive 

chaque année en fonction des retours d'expérience

Participation

Évènement sportif : 200 unités

Rentrées scolaires : 400 unités en 2024, puis diminution (-60 unités, environ 

2 classes) par année car déjà équipées des années précédentes

Service sport et culture

Mode de communication

Mobilisation des partenaires (P) & relais (R) Mise en œuvre de l'action

Associations sportives

Valorisation des résultats

Communication aux organisateurs d'évènements sportifs

Communication au public

Entreprise(s) de fabrication des objets Mail, téléphone

Établissements scolaires: écoles élémentaires Mail, téléphone, intervention Site Internet, Presse locale

Service sport et culture Mail, téléphone, intervention

Associations sportives Mail, téléphone, intervention

Communication interne, presse locale, internet collectivité

Site Internet, Presse locale, Présentation lors de l'évènement

3

5

Distribution des goodies aux évènements, à la 

fin des animations scolaires réalisées par le 

SMCTOM

Sélection des évènements pertinents pour la 

distribution des objets
4

Évènements sportifs, rentrées 

scolaires (écoles élémentaires)

0,5 jour par évènement 

sportif/rentrée scolaire

Recherche de fournisseurs pour les objets 

retenus - Choix



 
 

 

PLPDMA SMCTOM

2024 2025 2026 2027 2028 2029

6,0 j 6,0 j 6,0 j 6,0 j 6,0 j 6,0 j 36,0 j 

1 091 € 1 091 € 1 091 € 1 091 € 1 091 € 1 091 € 6 545 €

5,8 j 1,8 j 1,8 j 5,8 j 1,8 j 1,8 j 18,7 j 

1 183 € 365 € 365 € 1 183 € 365 € 365 € 3 826 €

1,9 j 1,9 j 1,9 j 1,9 j 1,9 j 1,9 j 11,4 j 

390 € 390 € 390 € 390 € 390 € 390 € 2 338 €

13,7 j 9,7 j 9,7 j 13,7 j 9,7 j 9,7 j 66,1 j 

2 664 €                 1 845 €                 1 845 €                 2 664 €                 1 845 €                 1 845 €                      12 709 €

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Nombre d'animations en 

établissements
3 3 3 3 3 3 19

Nombre d'entreprises 

adhérant à la charte 

(cumul)

34 45 56 67 78 90 90

Nombre de participants 

aux animations scolaires 

et autres animations ( 

SPPGD ou public)

210 210 210 210 210 210 1260

Quantité annuelle 

cumulée de produits 

divers détournés des DMA 

en kg/hab/an 

1,06 2,11 3,17 4,22 5,28 6,33 6,3

Financier Technique Humain Matériel Autre

1

2

3

P

P

P

Communication interne, presse locale, internet

Service technique et communication

Établissements scolaires

Mode de communication

Mobilisation des partenaires (P) & relais (R) Mise en œuvre de l'action

Professionnels de la restauration

Valorisation des résultats

Intérêt de l'action

Promouvoir un mode de consommation responsable afin de réduire les quantités de biodéchets produites sur 

le territoire

Produits concernés Périodes Ciblées Zones ciblées

Objectif prévisionnel
Total Remarques

Réalisation

Via les canaux de promotion classiques tels 

que les sites internet (VALTOM, communes), 

les réseaux sociaux, les journaux, les 

réunions publiques...

Via des évènements

Proposer une charte anti gaspi pour les 

professionnels, promouvoir l'application too 

good to go, accompagner les professionnels 

sur la communication anti-gaspi auprès des 

touristes. Mise à jour de la charte tous les 3 

ans.

Type d'indicateurs

2 classes par école (60 élèves)

Animations Public - SPPGD : 20 personnes 

par an minimum

Service technique et communication

Établissements scolaires

Téléphone - mail - réunion

Téléphone - mail - réunion 

Professionnels de la restauration téléphone - mail

Communication interne, presse locale, internet

Communication interne, presse locale, internet

Remarques

Axe 2 : Sensibiliser Rédaction des fiches actions

Objectif et descriptif de l'action

Tâches

Participation

Indicateur

Objectif de 80% des professionnels adhérant 

à la charte en 2029 - 112 entreprises sur le 

territoire

19 écoles élémentaires sur le territoire du 

SMCTOM

1 jour de préparation des animations + 2h 

d'animation par session

Total du plan sexennal

Toute l'année Lieux de production du gaspillage alimentaire

Planning (Jr) et budgetisation (€)
Total Remarques

Fiche de suivi de l'action n° 4 : Communication sur les astuces anti-gaspi auprès des ménages

Calcul = (nb de personnes sensibilisées par 

les formateurs x  50% du gaspillage 

individuel moyen (= 30kg/hab/an) x nb 

moyen d'occupants au foyer) / nb hab total - 

A noter que le nb de personnes sensibilisés 

dans les entreprises ne sont pas comprises 

Nature du partenariat

Réduire le gisement des biodéchets sur le territoire, équivalent à 38,22 kg/hab/an

Flux de déchets évités

Partenaires

Réaliser des animations en 

établissements scolaires, élus, et 

personnel des services du SPPGD 

(secrétaires, agents techniques)

3

1

Communiquer sur les astuces anti-

gaspi : faire ses courses de manière 

responsable, limiter les restes de 

cuisine, informer sur les dates de 

péremption…

2 Mobiliser les professionnels

Restes alimentaires



 
 

PLPDMA SMCTOM

2024 2025 2026 2027 2028 2029

6,0 j 6,0 j 12,0 j 

1 205 € 1 023 € 2 227 €

5,0 j 5,0 j 3,0 j 3,0 j 1,0 j 1,0 j 18,0 j 

1 023 € 1 023 € 614 € 614 € 205 € 205 € 3 682 €

11,0 j 5,0 j 3,0 j 9,0 j 1,0 j 1,0 j 30,0 j 

2 227 € 1 023 € 614 € 1 636 € 205 € 205 € 5 909 €

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Nombre de guides 

distribués (cumul)
1408 2816 4224 5632 7040 8500 8500

Nombre de personnes 

sensibilisées (cumul)
1343 2686 4030 5373 6716 8092 8092

Quantité annuelle 

cumulée de produits 

divers détournés des 

DMA en kg/hab/an 

0,95 1,90 2,85 3,80 4,75 5,72 6

Financier Technique Humain Matériel Autre

1

2

3

4

5

P

R

R

Réduire le gisement issu du gaspillage alimentaire et des emballages sur le territoire, 

équivalent à 87,36 kg/hab/an

Promouvoir un mode de consommation responsable afin de réduire les quantités de biodéchets et de produits 

d'emballage produites par le tourisme sur le territoire

Axe 2 : Sensibiliser Rédaction des fiches actions

Objectif et descriptif de l'action Intérêt de l'action

Fiche de suivi de l'action n° 5 : Inciter les touristes à la consommation responsable au sein des logements vacants

Produits concernés Périodes Ciblées Zones ciblées

Produits de cuisine et d'emballages Toute l'année (en particulier l'été) Zones touristiques

2

Distribution du guide des bonnes 

pratiques et communication des 

astuces

Proposer un guide pour les hôtes de locations de vacances, les 

hôtels… à mettre à disposition de leurs clients

Communication des astuces du guide via les canaux de 

promotion classiques tels que les sites internet (VALTOM, 

communes), les réseaux sociaux, les journaux, les réunions 

publiques...

Lors des évènements attirant un public touristique - Jours plus 

nombreux sur les premières années afin de toucher la majorité 

des logements puis diminue sur les années suivantes car moins 

de logement à équiper

Tâches

Planning (Jr) et budgetisation (€)

Total Remarques

1
Produire un guide "mieux 

consommer"

Faire ses courses de manière responsable (établir des menus et 

une liste de courses, regarder les dates de péremption, acheter 

juste ce qu'il faut...), promouvoir les achats permettant de 

réduire la production d'emballages (vrac, consigné, 

réutilisable…), promouvoir l'utilisation d'objets réutilisables et 

l'eau du robinet, Mise à jour tous les 3 ans.

Flux de déchets évités

L'ADEME estime à 15kg/hab./an la réduction des déchets 

d'emballages des personnes effectuant des choix d'achats 

pauvres en emballages + 2,4kg d'emballage évité par personne 

en achetant en vrac, avec un taux de participation de 25%

Gaspillage alimentaire phase de consommation : 30 kg par 

personne et par an (source : ADEME, 2023), réduction de 59% en 

appliquant des gestes anti-gaspi, taux de participation de 45%

Total du plan sexennal

Type d'indicateurs Indicateur
Objectif prévisionnel

Total Remarques

Réalisation

1 guide par bailleur social, 1 par chambre d'hôtel (moyenne de 

50 chambres par hôtel)

5 hôtels par an (6 en 2029)

1158 bailleurs sociaux par an (1160 en 2029)

Participation

Taux de participation de 50% pour logements secondaires et 

30% pour hotel (consommation différente car pas de cuisine, 

pas de réfrigérateur, moins de place...)

Partenaires

Nature du partenariat

Remarques

Service technique et 

communication

Mise en œuvre de l'action Valorisation des résultats

Hôtels Gîtes de France

Bailleurs sociaux Agences Immobilières, Immobilier Gergovia, Ophis

Etablissements de tourismes Office du tourismes, Thermale de Gestion, 

Commununauté de Communes

Bailleurs sociaux téléphone - mail Communication interne

Service technique et 

communication
Téléphone - mail - réunion Communication interne, presse locale, internet

Hôtels Téléphone - mail Communication interne

Mode de communication

Mobilisation des partenaires (P) & relais (R)



 
 

 

PLPDMA SMCTOM

2024 2025 2026 2027 2028 2029

1,0 j 1,0 j 1,0 j 3,0 j 

1 000 € 1 000 € 1 000 € 3 000 €

1,0 j 0,5 j 0,5 j 0,5 j 0,5 j 0,5 j 3,5 j 

205 € 102 € 102 € 102 € 102 € 102 € 716 €

3,0 j 0,5 j 0,5 j 0,5 j 0,5 j 0,5 j 5,5 j 

614 € 102 € 102 € 102 € 102 € 102 € 1 125 €

0,5 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 4,5 j 

102 € 205 € 205 € 205 € 205 € 920 €

1,0 j 0,5 j 0,5 j 0,5 j 0,5 j 0,5 j 3,5 j 

205 € 102 € 102 € 102 € 102 € 102 € 716 €

5,0 j 3,0 j 2,5 j 3,5 j 2,5 j 3,5 j 20,0 j 

1 023 € 1 409 € 511 € 1 511 € 511 € 1 511 € 6 477 €

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Nombre de personnes 

formées pour être référentes
10 10 10 30

Nombre de stands tenus / 

animations réalisées lors 

d'évènements locaux

2 4 4 4 4 4 22

Nombre d'ateliers organisés 1 4 4 8 10 13 40

Nombre de livres de recette 

distribués
5 10 15 20 20 70

Nombres de participants aux 

ateliers cuisine (cumul)
10 50 90 170 270 400 400

Nombre de personnes 

sensibilisées lors 

d'évènements ponctuels 

(cumul)

50 125 200 275 350 425 425

Nombre d'étudiants 

sensibilisés (cumul)
20 40 60 80 100 120 120

Quantité annuelle cumulée 

de restes alimentaires 

détournés des DMA en 

kg/hab/an

0,20 0,54 0,88 1,32 1,81 2,37 2,37

Financier Technique Humain Matériel Autre

1

2

3

P

P

VALTOM Campagne sur la lutte contre le gaspillage alimentaire 2024/2025

Planning (Jr) et budgetisation (€)

Objectif prévisionnel

Remarques

Formation - Récup et Gamelles, Roul ma soupe

Formation

Valorisation des résultats

Site Internet, Presse locale

Site Internet, Presse locale

Une dizaine de participants par atelier

Flux de déchets évités

calcul = (nb de personnes sensbilisées par les formateur x  50% du 

gaspillage individuel moyen x nb moyen d'aoccupants au foyer) / nb 

hab total

Première année dédiée à contacter les 

chef.fe.s et compiler les recettes - mise à 

jour sur les années suivantes

Produits ciblés Périodes ciblées Zones ciblées

Produits de cuisine

Référent des établissements formé anime 

les ateliers. Suivi et centralisation des 

retours d'expérience par le SMCTOM

3

Créer et promouvoir un livre de recettes 

"anti-gaspillage alimentaire" (en fin de 

programme : best seller des recettes des 

ateliers cuisine) avec la participation de 

chefs cuisiniers locaux

4
Animation gaspillage alimentaire à 

destination des futurs étudiants

Toute l'année Lieux de production du gaspillage alimentaire

1

Formation de structures associatives à la 

lutte contre le gaspillage alimentaire 

(cuisiner les restes, ranger son frigo, 

acheter raisonnablement…)

Formation de 10 référents des établissments  

par un organisme extérieur : diffusion de la 

proposition + sélection des candidats la 

première année

Retour d'expérience, compléter les lacunes 

dans les années qui suivent (coût de la 

formation estimatif)

Tâches Total

Déchets issus du gaspillage alimentaire : 38,22 kg/hab/an
Sensibiliser les consommateurs et accompagner leurs changements de comportement en matière de lutte contre le 

gaspillage alimentaire via des animations de sensibilisation grand public ou des ateliers pratiques. 

Axe 4 : Lutter contre le gaspillage alimentaireRédaction des fiches actions

Fiche de suivi de l'action n° 6 : Proposer des cours de cuisine avec les restes alimentaires / Faire des courses anti-gaspi

Objectif et descriptif de l'action Intérêt de l'action

Remarques

2

Organisation d'ateliers cuisine : trucs et 

astuces pour limiter le gaspillage 

alimentaire

Calendrier d'intervention et ajouter le 

budget de l'intervention

Total RemarquesType d'indicateurs Indicateur

Référent formé anime les stands, 

coordination avec le SMCTOM, création de 

support de communication  pour le grand 

public. Suivi et centralisation des retours 

d'expérience par le SMCTOM

Total du plan sexennal

5

Animation gaspillage alimentaire à 

destination du grand public lors 

d'évènements locaux (foire, 

manifestation…) ou d'un moment 

spécifique

Réalisation

Diffusion de la proposition + sélection des candidats la première 

année

Organisé par une association

Première année : trouver le porteur de projet - suivi sur les années 

suivantes

Première année consacrée à l'élaboration du livre, compilation de 

recettes… A proposer lors des ateliers

Participation

Partenaires
Nature du partenariat

Associations

ADEME

ADEME Mail, téléphone

Mise en œuvre de l'action

Mode de communication

Mobilisation des partenaires (P) & relais (R)

Associations Mail, téléphone



 
 

 

PLPDMA SMCTOM

2024 2025 2026 2027 2028 2029

8,0 j 10,0 j 10,0 j 10,0 j 10,0 j 10,0 j 58,0 j 

1 636 €              2 046 €         2 046 €         2 046 €         2 046 €         2 046 €                 11 864 € 

2,0 j 2,5 j 2,5 j 2,5 j 2,5 j 2,5 j 14,5 j 

409 €                  511 €            511 €            511 €            511 €            511 €            2 966 €         

2,0 j 2,0 j 2,0 j 2,0 j 2,0 j 2,0 j 12,0 j 

409 €                  409 €            409 €            409 €            409 €            409 €            2 455 €         

3,0 j 3,0 j 2,0 j 2,0 j 2,0 j 2,0 j 14,0 j 

545 €                  545 €            364 €            364 €            364 €            364 €            2 545 €         

2,0 j 2,5 j 2,5 j 2,5 j 2,5 j 2,5 j 14,5 j 

409 €                  511 €            511 €            511 €            511 €            511 €            2 966 €         

17,0 j 20,0 j 19,0 j 19,0 j 19,0 j 19,0 j 113,0 j 

3 409 €              4 023 €         3 841 €         3 841 €         3 841 €         3 841 €         22 796 €

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Nombre 

d'établissements 

ayant réalisé un 

diagnostic et un plan 

d'action

4 5 5 5 5 5 29

Nombre de stands 

d'animation tenus
2 4 4 4 8 8 30

Nombre d'acteurs 

ayant suivi une 

formation

20 25 25 25 25 25 145

Quantité annuelle 

cumulée de restes 

alimentaires 

détournés des DMA 

en kg/hab/an

3 6 9 12 16 19 19

Financier Technique Humain Matériel Autre

1

2

3

P

2

Laboratoire Terana pour le diagnostic et accompagnements techniques

A destination des établissements publics 

les premières années (CNFPT) - 

Organisation de session de formation 

(agents de restauration, directeur, gérant 

de restauration collective) + retours 

Association lutte anti gaspi Mail, téléphone, réunion

Mode de communication

Mobilisation des partenaires (P) & relais (R) Mise en œuvre de l'action

Etablissements de santé Mail, téléphone, réunion

Association lutte anti gaspi

Réalisation

Sur la base des diagnostics réalisés

0,5j par établissement ayant réalisé le 

diagnostic

Flux de déchets évités

Gaspillage moyen en restauration collective : 

175g/convive/repas pour les hopital et 155g/convives pour 

les EPHAD, objectif de -30% par établissement (retour 

d'expérience Verdicité) -  100 convives en moyenne par 

établissement

Détourner des ordures ménagères produites par les établissements de santé un 

gisement de biodéchets, à la hauteur de 38,22kg/hab/an
Sensibiliser les acteurs et convives au niveau des restauration collectives pour encourager le changement de 

pratiques et de comportement pour réduire le gaspillage alimentaire.

Périodes ciblées

Toute l'année

Zones ciblées

Établissements de santé

Produits ciblés

Sensibiliser les acteurs des 

établissements de santé et 

accompagner la création de 

"commission repas" et la 

désignation de "référent 

gaspillage" dans les 

établissements

Tâches Total

1

Réalisation d'un diagnostic 

"gaspillage alimentaire" dans les 

établissements

Etablissements de santé (EHPAD, 

hôpitaux, clinique,…) - 2j par 

établissement

Axe 4 : Lutter contre le gaspillage alimentaireRédaction des fiches actions

Fiche de suivi de l'action n°7 : Diagnostic dans les maisons de santé et établissements "gros producteurs" de biodéchets et mise en place d'action pour 

réduire le gaspillage alimentaire

Objectif et descriptif de l'action Intérêt de l'action

Création et diffusion de fiches de 

retours d'expérience locale

2

Informer sur les offres de 

formation et accompagner 

financièrement les personnes 

intéressées

4

5

6

Type d'indicateurs Indicateur Total Remarques
Objectif prévisionnel

Total du plan sexennal

Sensibiliser les convives via des 

animations, journée de 

sensibilisation (ou challenge inter-

établissements)

Format : organisation de réunions avec 

témoignages d'établissements et mise en 

avant de bonnes pratiques. Rappel des 

seuils reglementaires (10t/an) 

Développement d'un réseau et 

référencement des contacts utiles par 

établissement0,5j par établissement 

ayant réalisé le diagnostic

Planning (Jr) et budgetisation (€)

Produits de cuisine

Site Internet, Presse locale

Site Internet, Presse locale

Valorisation des résultats

Partenaires
Nature du partenariat

Etablissements de santé

Remarques

29 établissements de santé producteurs de biodéchets sur 

le territoire du SMCTOM (base FINESS)

Stand de sensibilisation : 1/2 journée ou 1 jour : lors de 

manifestation, évenments ponctuel

Participation
5 personnes par établissement participant-  (agents de 

restauration, directeur, gérant de restauration collective

Laboratoires



 
 

PLPDMA SMCTOM

2024 2025 2026 2027 2028 2029

3,0 j 3,0 j 3,0 j 3,0 j 3,0 j 3,0 j 18,0 j 

614 € 614 € 614 € 614 € 614 € 614 € 3 682 €

2,0 j 2,0 j 2,0 j 2,0 j 2,0 j 2,0 j 12,0 j 

1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 6,0 j 

205 € 205 € 205 € 205 € 205 € 205 € 1 227 €

5,0 j 2,0 j 2,0 j 2,0 j 2,0 j 2,0 j 15,0 j 

909 € 364 € 364 € 364 € 364 € 364 € 2 727 €

11,0 j 8,0 j 8,0 j 8,0 j 8,0 j 8,0 j 51,0 j 

2 136 € 1 591 € 1 591 € 1 591 € 1 591 € 1 591 € 10 091 €

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Pourcentage de 

foyers participants 

aux ateliers 

(cumulé)

15% 30% 45% 55% 60% 70% 70%

Nombre de foyers 

participants 

(cumulé)

776 1552 2328 2845 3104 3621 3621

Quantité annuelle 

cumulée de 

produits divers 

détournés des 

DMA en kg/hab/an 

3,5 7,0 10,5 12,8 13,9 16,3 16

Financier Technique Humain Matériel Autre

1

2

3

4

5

R

R

P

Valorisation des résultats

Communication interne, presse locale, internet 

Communication interne

Communication interne, presse locale, internet collectivité

Planning (Jr) et budgetisation (€)

409 €

Objectif prévisionnel

14

Remarques

Si pas assez de broyeurs possédés par les collectivités pour 

l'ensemble du territoire

Période de forts apports de déchets 

verts (printemps/automne)

Produits concernés

Produits de jardin

Zones ciblées

Ménages diposant d'un jardin, paysagistes, services espaces verts des 

communes ou d'établissements publics

14

Services techniques et 

administratifs 

Mobilisation des partenaires (P) & relais (R) Mise en œuvre de l'action

Mode de communication

84

Deux opérations de broyage 

regroupenant plusieurs communes 

par an Chaque campagne durera de 1 

à 6 jours du lundi au samedi inclus.

Participation

Réalisation

Nombre 

d'opérations de 

broyage 

organisées

14

Augmentation de la participation 

suite à la communication et à la 

transmission de l'information

Collectivités ayant déjà 

effectué ces opérations

Collectivités mettant à 

disposition un broyeur

Entreprise de location de 

broyeur ou de broyage

Services technique et 

administratif
Téléphone, mail, réunion

Collectivités ayant déjà 

effectué ces opérations
Téléphone, mail

Entreprise de broyage Téléphone, mail

Flux de déchets évités
Potentiel de réduction de 12% des 

DMA évitables 

Partenaires
Nature du partenariat

Total du plan sexennal

Type d'indicateurs Indicateur Total Remarques

14 14 14

Axe 5 : Éviter la production de déchets verts et 

encourager la gestion de proximité des biodéchetsRédaction des fiches actions

Fiche de suivi de l'action n° 8 : Opérations de broyage partagé sur des journées (calendrier) avec animateur/opérateur

Objectif et descriptif de l'action Intérêt de l'action

Gisement des déchets verts sur le territoire : 24,6 kg/hab/an Limitation des apports en déchèterie et baisse des coûts de traitement

4

Lancement des opérations de 

broyage partagé avec campagne 

de communication avant et 

après

Information sur le lancement de la 

campagne (Réseaux sociaux, presse 

locale…) Inscription des habitants ?  - 

Formation d’un nouvel agent en 

interne qui va rejoindre l’équipe 

prévention

409 € 2 455 €

3

Déterminer la quantité 

maximale de déchets verts à 

apporter 

En fonction du broyeur, de la 

commune et de la saison

Périodes ciblées

Tâches Total Remarques

1

Continuer de broyer sur les 

plateformes communales et 

création d'autres plateformes 

selon les communes

Travail avec les communes

2

Organiser un calendrier des 

opérations de broyage en 

fonction des apports en 

déchèteries

Période avec le plus fort apport de 

déchets verts - 2 campagnes par an 

(Printemps - Automne)
409 € 409 € 409 € 409 €



 
 

PLPDMA SMCTOM

2024 2025 2026 2027 2028 2029

3,0 j 3,0 j 3,0 j 3,0 j 3,0 j 3,0 j 18,0 j 

614 € 614 € 614 € 614 € 614 € 614 € 3 682 €

2,0 j 2,0 j 2,0 j 2,0 j 2,0 j 2,0 j 12,0 j 

1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 6,0 j 

205 € 205 € 205 € 205 € 205 € 205 € 1 227 €

5,0 j 2,0 j 2,0 j 2,0 j 2,0 j 2,0 j 15,0 j 

909 € 364 € 364 € 364 € 364 € 364 € 2 727 €

11,0 j 8,0 j 8,0 j 8,0 j 8,0 j 8,0 j 51,0 j 

2 136 € 1 591 € 1 591 € 1 591 € 1 591 € 1 591 € 10 091 €

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Pourcentage de 

foyers participants 

aux ateliers 

(cumulé)

15% 30% 45% 55% 60% 70% 70%

Nombre de foyers 

participants 

(cumulé)

776 1552 2328 2845 3104 3621 3621

Quantité annuelle 

cumulée de 

produits divers 

détournés des 

DMA en kg/hab/an 

3,5 7,0 10,5 12,8 13,9 16,3 16

Financier Technique Humain Matériel Autre

1

2

3

4

5

R

R

P

Valorisation des résultats

Communication interne, presse locale, internet 

Communication interne

Communication interne, presse locale, internet collectivité

Planning (Jr) et budgetisation (€)

409 €

Objectif prévisionnel

14

Remarques

Si pas assez de broyeurs possédés par les collectivités pour 

l'ensemble du territoire

Période de forts apports de déchets 

verts (printemps/automne)

Produits concernés

Produits de jardin

Zones ciblées

Ménages diposant d'un jardin, paysagistes, services espaces verts des 

communes ou d'établissements publics

14

Services techniques et 

administratifs 

Mobilisation des partenaires (P) & relais (R) Mise en œuvre de l'action

Mode de communication

84

Deux opérations de broyage 

regroupenant plusieurs communes 

par an Chaque campagne durera de 1 

à 6 jours du lundi au samedi inclus.

Participation

Réalisation

Nombre 

d'opérations de 

broyage 

organisées

14

Augmentation de la participation 

suite à la communication et à la 

transmission de l'information

Collectivités ayant déjà 

effectué ces opérations

Collectivités mettant à 

disposition un broyeur

Entreprise de location de 

broyeur ou de broyage

Services technique et 

administratif
Téléphone, mail, réunion

Collectivités ayant déjà 

effectué ces opérations
Téléphone, mail

Entreprise de broyage Téléphone, mail

Flux de déchets évités
Potentiel de réduction de 12% des 

DMA évitables 

Partenaires
Nature du partenariat

Total du plan sexennal

Type d'indicateurs Indicateur Total Remarques

14 14 14

Axe 5 : Éviter la production de déchets verts et 

encourager la gestion de proximité des biodéchetsRédaction des fiches actions

Fiche de suivi de l'action n° 8 : Opérations de broyage partagé sur des journées (calendrier) avec animateur/opérateur

Objectif et descriptif de l'action Intérêt de l'action

Gisement des déchets verts sur le territoire : 24,6 kg/hab/an Limitation des apports en déchèterie et baisse des coûts de traitement

4

Lancement des opérations de 

broyage partagé avec campagne 

de communication avant et 

après

Information sur le lancement de la 

campagne (Réseaux sociaux, presse 

locale…) Inscription des habitants ?  - 

Formation d’un nouvel agent en 

interne qui va rejoindre l’équipe 

prévention

409 € 2 455 €

3

Déterminer la quantité 

maximale de déchets verts à 

apporter 

En fonction du broyeur, de la 

commune et de la saison

Périodes ciblées

Tâches Total Remarques

1

Continuer de broyer sur les 

plateformes communales et 

création d'autres plateformes 

selon les communes

Travail avec les communes

2

Organiser un calendrier des 

opérations de broyage en 

fonction des apports en 

déchèteries

Période avec le plus fort apport de 

déchets verts - 2 campagnes par an 

(Printemps - Automne)
409 € 409 € 409 € 409 €



 
 

 

PLPDMA SMCTOM

2024 2025 2026 2027 2028 2029

35,0 j 35,0 j 

7 159 €

7 159 €

15,0 j 15,0 j 

5,0 j 
5,0 j 

909 €
909 €

52,0 j 52,0 j 
104,0 j 

9 455 € 9 455 €

18 909 €

12,0 j 12,0 j 24,0 j 

2 455 € 2 455 € 4 909 €

35,0 j 20,0 j 64,0 j 64,0 j 183,0 j 

7 159 € 3 977 € 11 909 € 11 909 € 34 955 €

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Nombre de badges 

distribués  
6086 2739 8824

Foyers participants 

(cumul)
4868 6086 6086

Quantité annuelle 

cumulée de produits 

divers détournés des 

DMA en kg/hab/an 

61,5 76,8 76,8

Financier Technique Humain Matériel Autre

1

2

3

P

R

R téléphone - mail

Téléphone - mail - réunion - formation

Collectivités ayant déjà effectué 

ces opérations
Téléphone - mail - réunion 

Fournisseurs de mise en place de 

Services techniques et 

Type d'indicateurs Indicateur

Partenaires

Flux de déchets évités

Hypothèse de 90% d'efficacité, peut être 

moins si les agents de déchèterie sont 

laxistes avec la présentation obligatoire du 

badge, ou si aucune barrière n'est installée

Remarques

Mobilisation des partenaires (P) & relais (R) Mise en œuvre de l'action

Fournisseurs de mise en place de 

contrôle d'accès

Collectivités ayant déjà effectué 

ces opérations

Services techniques et 

administratifs du SMCTOM

Mode de communication

Participation

Réalisation
Envoi de courriers 

d'informations
500

Structuration du service 

administratif et formation des 

agents/administratif

1 session de gestion des comptes usagers + 

3 sessions de gestion des DCT + 1 session 

de gestion des redevances/taxes

1j/semaine pendant 8 mois suite à la mise 

en place du contrôle d'accès - 1 fois par 

mois en année de routine

Total du plan sexennal

4

Publipostage - envoi des courriers 

d'informations + suivi des 

enregistrements/comptes - 

accueil au SMCTOM pour 

enregistrement

1 ETP Administratif pour suivi des 

enregistrements - envoi des courriers - 

badges : 2j/semaines pdt 4 mois 

permanence au SMCTOM : 1j/semaine 

pendant 6 mois

3

5
Suivi du taux de présentation et 

tenue du fichier de suivi

1

Lancement du marché - Sélection 

du fournisseur et 

contractualisation

Rédaction du CCTP et choix du système de 

contrôle d'accès -démarrage en 2026 car 

enquête sur les premières années de la 

population utilisatrice 

2
Commandes du matériel de 

contrôle d'accès et mise en place
Badges - Bornes - Barrières - PDA 

3 068 €

3 068 €

Tâches Total Remarques

Planning (Jr) et budgetisation (€)

Zones ciblées

Déchèteries

Périodes ciblées

Toute l'année

Produits concernés

Produits de jardin

Gisement des déchets verts sur le territoire : 106,7 kg/hab/an 
Limitation des apports en déchèterie par la mise en place d'un contrôle d'accès et baisse des 

coûts de traitement - Priorisation du service aux redevables

Axe 5 : Éviter la production de déchets verts et 

encourager la gestion de proximité des biodéchetsRédaction des fiches actions

Fiche action n° 10 : Actions sur l'identification des apporteurs en déchèteries pour évaluer les gisements les plus importants et les apporteurs 

non autorisés

Objectif et descriptif de l'action Intérêt de l'action

Total Remarques
Objectif prévisionnel

Nature du partenariat

Communication interne, presse locale, internet

80% des foyers enregistrés en 2028 - 20% 

en 2029 - Renouvellement des badges : 

hypothèse de 15% sur les années suivantes

7607 8107

Envoi des courriers à tous les foyers sur la 

première année de mise en place et 

nouveaux arrivants sur les années 

suivantes

Valorisation des résultats

Communication interne, presse locale, internet

Communication interne, presse locale, internet



 
 

 

PLPDMA SMCTOM

2024 2025 2026 2027 2028 2029

14,0 j 14,0 j 14,0 j 14,0 j 14,0 j 14,0 j 84,0 j 

2 545 € 2 545 € 2 545 € 2 545 € 2 545 € 2 545 € 15 273 €

12,0 j 8,0 j 8,0 j 8,0 j 8,0 j 8,0 j 52,0 j 

2 364 € 1 636 € 1 636 € 1 636 € 1 636 € 1 636 € 10 545 €

5,0 j 4,0 j 3,0 j 2,0 j 2,0 j 2,0 j 18,0 j 

1 023 € 818 € 614 € 409 € 409 € 409 € 3 682 €

31 €                      26 €               25 €               24 €               24 €               24 €               154,0 j 

5 932 €                5 000 €         4 795 €         4 591 €         4 591 €         4 591 €         29 500 €

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Nombre de composteurs 

individuels ( cumul)
448,46 448,46 448,46 448,46 448,46 448,46 2691

Nombre de composteurs 

partagés installés 

(cumul)

20 20 20 20 20 20 122

Nombre de particuliers 

assistant aux rencontres 

compostage

30 30 30 60 60 60 270

Nombre d'animations en 

établissement
3 3 3 3 3 4 19

Quantité annuelle 

cumulée de produits 

divers détournés des 

DMA en kg/hab/an 

Financier Technique Humain Matériel Autre

1

2

3

P

R

R

Objectif prévisionnel

Association téléphone - mail - réunion Communication interne, presse locale, internet

Services techniques et administratifs Téléphone - mail - réunion

Habitants possédant des composteurs Téléphone - mail - réunion 

Mode de communication

Mobilisation des partenaires (P) & relais (R) Mise en œuvre de l'action Valorisation des résultats

Communication interne, presse locale, internet

Communication interne, presse locale, internet

Habitants possédant des composteurs

Association Animations en établissement

Partenaires
Nature du partenariat

Services techniques et administratifs 

Remarques

Flux de déchets évités

Objectif de dotation de l'ensemble des foyers à fin 2029 - 

Composteurs supplémentaires sur les années suivantes

Participation

Réalisation

Non quantifiable

19 écoles élémentaires sur le territoire du SMCTOM

Mobiliser le réseau d'habitants 

équipés en composteurs individuels 

et partagés

Créer une plateforme ou un canal via internet pour renseigner les 

habitants en cas de questionnement ou permettre les échanges 

entre les personnes : création d'un formulaire de contact via le 

site internet du SMCTOM

Suivi des usagers dotés au bout d'1 an (format à définir : 

questionnaire sur un petit échantillon par ex ?)

Type d'indicateurs Indicateur Total Remarques

Total du plan sexennal

3

Promouvoir et développer le 

compostage partagé (jardins, 

cimetière...) et réaliser des 

animations en établissements 

scolaires /entreprises

Participer à des conseils de quartiers, sensibiliser les bailleurs et 

élus pour mettre en place des sites de compostage partagé

Augmentation du nombre de composteurs

2

1

Communiquer sur la pratique du 

compostage individuel et partagé : 

comment obtenir le matériel, les 

avantages, répondre aux idées 

reçues…

Via  les  canaux de promotion class iques  tels  que les  s i tes  internet 

(VALTOM, communes), les  réseaux sociaux, les  journaux, les  réunions  

publ iques ...

Via  des  réunions  semestriel les  "Rencontres  Compostage" avec le grand 

publ ic : présentation des  di fférentes  techniques  de compostage, 

échanges  sur les  bonnes  pratiques , retours  d'expériences

Via  des  évènements

Via  des  fiches  centra l i sant les  retours  d'expérience, di ffusées  ensuite sur 

les  réseaux sociaux et s i tes  internet

Tâches Total Remarques

Zones ciblées

Planning (Jr) et budgetisation (€)

Le gisement des biodéchets sur le territoire est équivalent à 22 kg/hab/an. Le syndicat a mis 

en place dès 1997 une distribution de composteur individuel : 33% du taux d'équipement.

Promouvoir et accompagner la mise en place de pratiques de compostage afin de réduire les quantités de biodéchets 

produites sur le territoire

Axe 5 : Éviter la production de déchets verts et encourager la gestion de 

proximité des biodéchetsRédaction des fiches actions

Fiche de suivi de l'action n° 11 : Promouvoir le compostage en développant une stratégie de communication sur l'utilisation du compost (habitat collectif et 

pavillonnaire) 

Objectif et descriptif de l'action Intérêt de l'action

Produits concernés

Produits de cuisine et de jardin Habitat collectif et individuel hors communes touristiques

Périodes Ciblées

Toute l'année



 
 

 

PLPDMA SMCTOM

2024 2025 2026 2027 2028 2029

2,0 j 2,0 j 2,0 j 2,0 j 2,0 j 2,0 j 12,0 j 

2,0 j 2,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 7,0 j 

364 € 364 € 182 € 182 € 182 € 182 € 863 €

15,0 j 15,0 j 15,0 j 20,0 j 20,0 j 20,0 j 105,0 j 

3 068 € 3 068 € 3 068 € 4 091 € 4 091 € 4 091 € 21 477 €

19 j 19 j 18 j 23 j 23 j 23 j 125 j 

11 232 €         11 232 €         11 051 €        12 073 €        12 073 €        12 073 €        69 735 €                

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Quantité annuelle cumulée 

de produits divers détournés 

des DMA en kg/hab/an 

2 5 7 11 14 17 17

Financier Technique Humain Matériel Autre

1

2

3

4

5

6

P

P

R

Zones ciblées

Habitat individuel et collectif

Périodes ciblées

Toute l'année

Produits concernés

Produits de cuisine et de jardin

7 801 €

Objectif prévisionnel

480

40

2520
12 foyers par formation soit 5040 foyers sensibilisé 

( individuel et collectif) à la fin du programme

40 210

480 480

40

7 801 €

Téléphone / mail 

Associations Téléphone / mail / réunion /formation Animations des formations / Internet /Presse locale

Société de fabrication de composteur Téléphone / mail Fabrication des composteurs

Services techniques des communes

Mobilisation des partenaires (P) & relais (R) Mise en œuvre de l'action Valorisation des résultats

Associations Animations des formations

Société de fabrication de composteur Fabrication des composteurs

Services techniques des communes Stockage des composteurs et coordination

Mode de communication

VALTOM

Communes Communes pour relayer la communication et mise à disposition 

Emeraude Fabricant de composteur

Flux de déchets évités

En 2029, 47% du gisement détourné (Biodéchets 

détournés en 2029/Gisement d'évitement) 

Méthode de calcul du flux de déchets évités : 

(Nombre de foyers équipés d'un composteur / 

Partenaires
Nature du partenariat

Remarques

Participation
Nombre de foyers repartant 

avec un composteur
360 360 360

Réalisation Nombre de formation 30 30 30

Type d'indicateurs Indicateur Total Remarques

3 Communication autour du compostage

Service communication : mise à jour du site, 

affiches municipales, articles de presse, gazette, 

flyers, mémo tri…

Total du plan sexennal

Rédaction des fiches actions

Fiche de suivi de l'action n° 12 : Mise à disposition d'un composteur suite à une formation

Objectif et descriptif de l'action Intérêt de l'action

Le gisement des biodéchets sur le territoire est équivalent à 22 kg/hab/an. Le syndicat a mis en 

place dès 1997 une distribution de composteur individuel : 33% du taux d'équipement.

Promouvoir et accompagner la mise en place de pratiques de compostage afin de réduire les quantités de 

biodéchets produites sur le territoire

Axe 5 : Éviter la production de déchets verts et encourager la gestion 

de proximité des biodéchets

Tâches Total Remarques

4

Lancement des journées de formation par 

le SMCTOM et mise à disposition d'un 

composteur 

Répartition des formations sur l'ensemble du 

territoire : en journée, en soirée et le samedi + 

Formation réalisée par le SMCTOM -  Formation = 1 

composteur si pas d’achat depuis 7 ans au SMCTOM 

= gratuit / 

Si la personne ne veut pas faire de formation, ou si 

elle veut un composteur mais en a un moins de 7 

ans = facturation - 1 formation = 1 h

2 Commande et achat de composteurs

Commande sur un modulo internet géré par le 

VALTOM - Objectif de dotation de l'ensemble des 

foyers à fin 2029 - Composteurs supplémentaires 

sur les années suivantes  - Fabrication des 

composteurs et commande des composteurs = 

marché Valtom

7 801 € 7 801 € 7 801 € 46 803 €7 801 €

Planning (Jr) et budgetisation (€)



 
 

 

PLPDMA SMCTOM

2024 2025 2026 2027 2028 2029 Total

6,0 j 5,0 j 4,0 j 3,0 j 2,0 j 2,0 j 22,0 j 

1 227 € 1 023 € 818 € 614 € 409 € 409 € 4 500 €

1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 6,0 j 

2,0 j 2,0 j 2,0 j 6,0 j 

409 € 409 € 409 € 1 227 €

1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 6,0 j 

205 € 205 € 205 € 205 € 205 € 205 € 1 227 €

10,0 j 7,0 j 8,0 j 5,0 j 6,0 j 4,0 j 40,0 j 

2 045 € 1 432 € 1 636 € 1 023 € 1 227 € 818 € 8 182 €

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Quantité annuelle 

cumulée de textiles 

sanitaires détournés 

des DMA en kg/hab/an 

 

Financier Technique Humain Matériel Autre

1

2

3

4

5

6

7

P

P

P

P

P

P

1

Recenser les personnes pouvant 

aider au développement du projet, 

animer des formations pour les 

crèches/EHPAD et proposer des 

animations auprès du public 

féminin pour l'utilisation de 

protections hygiéniques lavables

Associations, petite enfance, CAF pour 

l'achat des couches enfant

2

Identifier les établissements 

souhaitant participer à cette 

campagne

Enquêtes auprès des établissements
205 € 205 € 205 € 205 € 205 € 1 227 €205 €

Axe 6 : Augmenter la durée de vie des produitsRédaction des fiches actions

Fiche action n° 14 : Réduction des fractions hygiéniques (couches lavables et protections hygiéniques féminines)

Objectif et descriptif de l'action Intérêt de l'action

Tâches Remarques

Textiles

Zones ciblées et type de public

EHPAD, crèches et public féminin

Produits concernés

Planning (Jr) et budgetisation (€)

Périodes ciblées

Toute l'année

Gisement des déchets issus du textiles sur le territoire : 27,3 kg/hab/an.

Proposer du textile hygiénique réutilisable (couches lavables, protections hygiéniques 

féminines) comme alternative aux textiles à usage unique permet d'avoir un impact sur la 

prévention des déchets du territoire sur le long terme

Mise à jour du fournisseur tous les 2 

ans

Total du plan sexennal

Type d'indicateurs Indicateur Total Remarques

4

Définir un lieu de formation + 

montant de la formation (une 

association)

Identification du fournisseur en 

couches/protections hygiéniques et 

du prestataire de lavage

3

Formation du personnel de chaque 

établissement retenu et 

distribution des couches - 

Animations public féminin

Objectif prévisionnel

Mode de communication

33
Etablissement participant à 

l'utilisation des couches lavables

Flux de déchets évités

EHPAD : chiffres retour d'expérience 

sur un seul EHPAD, et diminution 

couplée à biodéchets + couches 

lavables utilisées UNIQUEMENT sur les 

résidents souffrant d'incontinence 

faible

Partenaires
Nature du partenariat

Associations

Service petite enfance

CAF

Entreprise de fabrication de 

couches et protections hygiéniques

Prestataire de lavage
ESAT Rochefort Montagne pour le lavage car service 

blanchisserie

Participation

Nombre 

d'établissements 

participants (cumul)

3 9 15 21 27

Non quantifiable

Crèches,  EHPAD, PMI, Relais des 

assistantes maternelles

Crèches et EHPAD Téléphone / mail 

Associations Téléphone / mail / réunion /formation

Mobilisation des partenaires (P) & relais (R) Mise en œuvre de l'action Valorisation des résultats

Animations des formations / Internet /Presse locale

Prestataire de lavage Téléphone / mail 

Remarques / Observations

Peu de retours d'expérience en EHPAD car compliqué à maintenir dans la durée (logistique couteuse et contraignante, couches lavables mal acceptées par les pensionnaires et 

contre-indiquées pour les pensionnaires souffrant de problèmes d'incontinence graves, de troubles de la maladie d'Alzheimer ou d'allergies)

Service petite enfance Téléphone / mail / réunion

CAF Téléphone / mail 

Entreprise de fabrication de couches Téléphone / mail 

Communauté de communes

33

Remarques

Animations des formations

Aide au dévelopement du projet (crèches)

Financement des couches

8 44

2 crèches, 1 EHPAD et 1 animation au 

démarrage, puis 5 crèches et 2 

animations pour les protections 

hygiéniques à partir de 2025 si retour 

d'expérience positif

Nombre de formations 

dispensées
4 8 8 8Réalisation 8



 
 

 

PLPDMA SMCTOM

2024 2025 2026 2027 2028 2029 Total

6,0 j 5,0 j 4,0 j 3,0 j 2,0 j 2,0 j 22,0 j 

1 227 € 1 023 € 818 € 614 € 409 € 409 € 4 500 €

1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 6,0 j 

2,0 j 2,0 j 2,0 j 6,0 j 

409 € 409 € 409 € 1 227 €

1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 1,0 j 6,0 j 

205 € 205 € 205 € 205 € 205 € 205 € 1 227 €

10,0 j 7,0 j 8,0 j 5,0 j 6,0 j 4,0 j 40,0 j 

2 045 € 1 432 € 1 636 € 1 023 € 1 227 € 818 € 8 182 €

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Quantité annuelle 

cumulée de textiles 

sanitaires détournés 

des DMA en kg/hab/an 

 

Financier Technique Humain Matériel Autre

1

2

3

4

5

6

7

P

P

P

P

P

P

Communauté de communes

33

Remarques

Animations des formations

Aide au dévelopement du projet (crèches)

Financement des couches

6 33

2 crèches et un EHPAD au démarrage, 

puis 5 crèches à partir de 2025 si retour 

d'expérience positif

Prestataire de lavage Téléphone / mail 

Remarques / Observations

Peu de retours d'expérience en EHPAD car compliqué à maintenir dans la durée (logistique couteuse et contraignante, couches lavables mal acceptées par les pensionnaires et 

contre-indiquées pour les pensionnaires souffrant de problèmes d'incontinence graves, de troubles de la maladie d'Alzheimer ou d'allergies)

Service petite enfance Téléphone / mail / réunion

CAF Téléphone / mail 

Entreprise de fabrication de couches Téléphone / mail 

Crèches et EHPAD Téléphone / mail 

Associations Téléphone / mail / réunion /formation

Mobilisation des partenaires (P) & relais (R) Mise en œuvre de l'action Valorisation des résultats

Animations des formations / Internet /Presse locale

Mode de communication

33
Etablissement participant à 

l'utilisation des couches lavables

Flux de déchets évités

EHPAD : chiffres retour d'expérience 

sur un seul EHPAD, et diminution 

couplée à biodéchets + couches 

lavables utilisées UNIQUEMENT sur les 

résidents souffrant d'incontinence 

faible

Partenaires
Nature du partenariat

Associations

Service petite enfance

CAF

Entreprise de fabrication de 

couches

Prestataire de lavage

ESAT Rochefort Montagne pour le lavage car service 

blanchisserie

Participation

Nombre 

d'établissements 

participants (cumul)

3 9 15 21 27

Non quantifiable

Crèches,  EHPAD, PMI, Relais des 

Nombre de formations 

dispensées
3 6 6 6

Mise à jour du fournisseur tous les 2 

ans

Total du plan sexennal

Type d'indicateurs Indicateur Total Remarques

4

Définir un lieu de formation + 

montant de la formation (une 

association)

Identification du fournisseur en 

couches et du prestataire de lavage

3

Formation du personnel de chaque 

établissement retenu et 

distribution des couches

Réalisation

Objectif prévisionnel

6

Axe 6 : Augmenter la durée de vie des produitsRédaction des fiches actions

Fiche action n° 14 : Réduction des fractions hygiéniques (couches lavables)

Objectif et descriptif de l'action Intérêt de l'action

Tâches Remarques

Textiles

Zones ciblées

EHPAD et crèches

Produits concernés

Planning (Jr) et budgetisation (€)

Périodes ciblées

Toute l'année

Gisement des déchets issus du textiles sur le territoire : 27,3 kg/hab/an.

Proposer du textile hygiénique réutilisable (couches lavables) comme alternative aux 

textiles à usage unique permet d'avoir un impact sur la prévention des déchets du 

territoire sur le long terme

1

Recenser les personnes pouvant 

aider au développement du projet 

et animer des formations pour les 

crèches et EHPAD

Associations, petite enfance, CAF pour 

l'achat des couches enfant

2

Identifier les établissements 

souhaitant participer à cette 

campagne

Enquêtes auprès des établissements

205 € 205 € 205 € 205 € 205 € 1 227 €205 €



 
 

 

PLPDMA SMCTOM

2024 2025 2026 2027 2028 2029

10,0 j 2,0 j 2,0 j 2,0 j 2,0 j 2,0 j 20,0 j 

1 977 € 386 € 386 € 386 € 386 € 386 € 3 909 €

3,0 j 3,0 j 3,0 j 5,0 j 5,0 j 5,0 j 24,0 j 

3,0 j 3,0 j 3,0 j 5,0 j 5,0 j 5,0 j 24,0 j 

545 € 545 € 545 € 909 € 909 € 909 € 4 364 €

16,0 j 8,0 j 8,0 j 12,0 j 12,0 j 12,0 j 68,0 j 

3 136 € 1 545 € 1 545 € 2 318 € 2 318 € 2 318 € 13 182 €

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Quantité annuelle cumulée de 

produits divers détournés des 

DMA en kg/hab/an 

Financier Technique Humain Matériel Autre

1

2

P

P

5 5 5 5

Élaboration d'une boite méthodologique ou guide d'éco manifestation afin de proposer des 

solutions éco-responsables aux associations gérant des manifestations culturelles ou sportives

Cette boite à outil a pour but que chaque association pratique au moins un geste de réduction des déchets, connaisse la 

diversité des gestes possibles, et découvre l'intérêt de les adopter

Produits concernés

Produits d'emballages Habitants du territoire & Touristes

Zones cibléesPériodes ciblées

Toute l'année

3
Proposer un accompagnement de ces 

associations sur la communication

Tâches

Axe 7 : Mettre en place et renforcer des actions emblématiques favorisant la 

consommation responsableRédaction des fiches actions

Fiche action n° 15 : Boîte à outils méthodologique rendu obligatoire pour les organisateurs d'évènements

Objectif et descriptif de l'action Intérêt de l'action

Total Remarques
Planning (Jr) et budgetisation (€)

1 023 €

1

Réalisation d'une boite à outil dédiée aux 

évènements touristiques ou non du 

territoire ( évènement sportif, culturel) 

ainsi que la recherche de partenaires pour 

accompagner les associations

Elle devra rassembler l'ensemble des pratiques de prévention 

réalisées et d'autres (mise en place d'un service de prêt de gobelets 

réutilisables, favoriser la vaisselle utilisable...). On comptabilise 7 

jours d'élaboration de la boite à outils et de recherche des 

partenaires et 3 jours de mise en forme de la boite par la 

communication. On considère 2 jours de mise à jour de la boite sur 

les années suivantes,

2

Transmission de la boite à outils 

méthodologique de prévention à 

destination des associations 
614 € 614 € 614 € 1 023 € 1 023 € 4 909 €

Total du plan sexennal

Type d'indicateurs Indicateur Total Remarques
Objectif prévisionnel

30

Participation
Nombre de manifestation 

participante 
4 4 4 4 4

Réalisation
Nombre de boite à outils 

transmise
5

24
80% d'associations ayant reçu la boite à outil vont mettre en 

application les méthodes de prévention

5

4

Flux de déchets évités

Mobilisation des partenaires (P) & relais (R) Mise en œuvre de l'action Valorisation des résultats

Société de location de vaisselle 

réutilisables

Fabricants de gobelets ou gourdes 

Mode de communication

Partenaires
Nature du partenariat

Remarques

Non quantifiable

Société de location de vaisselle Téléphone / mail 

Fabricants de gobelets ou gourdes Téléphone / mail 
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SMCTOM  de la Haute Dordogne 

4 route de Tulle - 63760 Bourg Lastic 

04.73.21.88.46  

 
 

 


